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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 mai 2024 
 
 
Monsieur André Despatie 
Directeur général – parcs nationaux et campings 
Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq) 
despatie.andre@sepaq.com  
 
 
Objet : Projet de création du parc national des Dunes-de-Tadoussac – Questions 
complémentaires – DQ11 
 
 
Monsieur, 
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet 
précité désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement 
recevoir les réponses d’ici le 29 mai 2024 à 10h prochain compte tenu de l’échéancier dont 
dispose la commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de 
chaque question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Mathieu Giroux 
Coordonnateur du secrétariat de la commission 
 
 
p. j. : Questions 
 
c. c. : Myriam Lavallée, Adjointe au Directeur général - Parcs nationaux et campings 
 
 
 

http://www.bape.gouv.qc.ca/
mailto:despatie.andre@sepaq.com
FonsFrance
Tampon 



 

2 
 

Sépaq 
 
1. Veuillez déposer les rapports ou autres documents concernant l’expérience de l’acceptation 
des chiens dans certains parcs nationaux et les suites qui lui ont été données. Si un tel 
document n’existe pas, veuillez indiquer à la commission les éléments suivants : 

• l’historique des  décisions d’accepter ou non les chiens et de leur mise en 
œuvre 
• les raisons ayant motivé ces décisions 
• les effets de la présence de chiens sur le milieu naturel et les usagers 
• les motifs du retrait de l’acceptation des chiens dans certains parcs nationaux, 
certains secteurs ou certains sentiers 
• un bilan des plaintes reçues au regard de cette pratique. 

 


